
Prud’hommes formation -cgc-

Rapport des Commissaires aux Comptes

Bilan Actif

Bilan Passif

Compte de résultat

Annexe

Association nationale pour la formation des conseillers prud’hommes

COMPTES SOCIAUX
PRUD'HOMMES FORMATION 2023



GROUPE Y AUDIT ERNST & YOUNG et Autres 

Prud’hommes Formation Association Nationale pour la 
Formation des Conseillers Prud’hommes 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

DocuSign Envelope ID: 61CEDB5F-971E-4685-89D0-12BDC33ED5D2

1



GROUPE Y AUDIT ERNST & YOUNG et Autres 

53, rue des Marais 

CS 18421 

79024 Niort cedex 

S.A.S. au capital de € 500 000 

377 530 563 R.C.S. Niort 

Tour First 

TSA 14444 

92037 Paris-La Défense cedex 

S.A.S. à capital variable 

438 476 913 R.C.S. Nanterre 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la compagnie  

régionale de l’Ouest-atlantique 

Commissaire aux Comptes 
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Prud’hommes Formation Association Nationale pour la Formation des 
Conseillers Prud’hommes  
Exercice clos le 31 décembre 2023 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Assemblée Générale de l’association Prud’hommes Formation Association Nationale pour la Formation des Conseillers 

Prud’hommes, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 

de l’association Prud’hommes Formation Association Nationale pour la Formation des Conseillers Prud’hommes relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 

aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
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Prud’hommes Formation Association Nationale pour la Formation des Conseillers Prud’hommes 

Exercice clos le 31 décembre 2023

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et par le 

Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de 

notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable 

des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

Vérifications spécifiques 

Le rapport financier et les autres documents à adresser aux membres du comité confédéral ne nous ayant pas été communiqués, 

nous n’avons pas été en mesure de procéder à la vérification des documents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 

comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 

et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 

garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Prud’hommes Formation Association Nationale pour la Formation des Conseillers Prud’hommes 

Exercice clos le 31 décembre 2023

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent

de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments

qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle

interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la

circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et,

selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur

les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus

de certifier ;

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et

événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Niort et Paris-La Défense, le 6 juin 2024 

Les Commissaires aux Comptes 

GROUPE Y AUDIT ERNST & YOUNG et Autres 

Pierre Froidure Thierry Cornille 
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Exercice N Exercice N- 1

2023 2022
Net Net 

Capital souscrit non appelé  (I) 

277 187  277 187

517 169  517 169  722 863

 794 356  794 356  722 863

Frais d'émission d'emprunts à étaler (IV) 

Primes de remboursement des obligations  (V) 

Ecarts de conversion actif (VI) 

 794 356  794 356  722 863Co
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es
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n Charges constatées d'avances  

TOTAL (III) 

TOTAL GENERAL (I à VI) 

Avances et acomptes versés sur commandes

CR
EA

N
CE

S 

Clients et comptes rattachés

Autres créances

Capital souscrit et appelé, non versé

DI
VE

RS Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Autres immobilisations financières

TOTAL (II) 

AC
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F 
 C
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T 

ST
O
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S 

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours productions de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

FI
N

AN
CI

ER
ES

Participations

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

AC
TI

F 
 IM

M
O

BI
LI

SE

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Prêts

CO
RP

O
RE

LL
ES

Terrains

Constructions

PRUD'HOMMES FORMATION

Brut
Amortissements,

provisions
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CO
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ES

Frais d'établissements

Frais de recherche et développement

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisation incorporelles
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Exercice N Exercice N-1

2023 2022

Autre réserves 539 299 539 299

Report à nouveau -120 989 -67 821

RESULTAT DE L'EXERCICE     (Excédent ou Déficit) -25 076 -53 169

Subventions d'investissement 

Provisions réglémentées 

TOTAL (I)  393 233   418 309

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

TOTAL (IV)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 6 909 7 921

Emprunts et dettes financières divers    Dont emprunts participatifs 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 592 203 050

Dettes fiscales et sociales 4 414 653

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 382 208 92 929

Cp
te

 
Ré

gu
l

Produits constatés d'avances (4) 0 0

TOTAL (V)  401 122   304 553

Ecarts de conversion passif (VI)

TOTAL GENERAL  (I à VI)   794 356  722 863

Dettes à plus d'un an :       

Dettes à moins d'un an :  401 122  €

Concours bancaires courant et soldes créditeurs de banque: 6 909 €En
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Exercice N 2023

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de services

Chiffres d'affaires nets 

Production stockée

Cotisations

Subventions d'exploitation 762 014 382 318

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (2) (I)    762 014   382 318

Achats de marchandises [ y compris droits de douane]

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

Variation de stock [Matières premières et approvisionnement]

Autres achats et charges externes -801 062 -611 027

Impôts,Taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements sur immobilisations

Dotations aux provisions sur immobilisations

Dostations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

Autres charges 

Total des charges d'exploitation (4) (II)   - 801 062 -  611 027

  1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) - 39 048 -  228 709
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France
Export et livraisons 

Intracomm
Total 

PRUD'HOMMES FORMATION

2022

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 
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2023 2022
 1 - RESULTAT D'EXPLOITATION ( I-II ) -39 048 -228 709

Bénéfice attribué ou perte transférée   ( III )

Perte supportée ou bénéfice transféré ( IV )

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 18 392 2 721

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placements

 18 392  2 721

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées -6 -292

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

- 6 - 292

 2 - RESULTAT FINANCIER ( V-VI )  18 386  2 429

 3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I-II+III-IV+V-VI ) - 20 662 - 226 279

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 0 173 764

Produits exceptionnels sur opération en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

 173 764

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

 4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL ( VII-VIII )  173 764

+ Report de ressources non utilisées des excercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

Impôt -4 414 -653

 780 406  558 803

- 805 482 - 611 971

 5  - EXCEDENT OU DEFICIT (Total des produits - Total des charges) - 25 076 - 53 169

Y compris :

- redevance de crédit-bail mobilier

- redevance de crédit-bail immobilier

PRUD'HOMMES FORMATION
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Total des produits exceptionnels (VII) 
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Total des charges exceptionnelles (VIII) 

Total des charges financières (VI)

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (SUITE)
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Règles, Méthodes Comptables et Informations Générales

Les comptes annuels ont été élaborés conformément aux dispositions du Code du commerce et du 
plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
- indépendance des exercices
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

L’annexe est établie conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable général 
sous réserve des dispositions particulières  figurant dans le règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, modifié  par les règlements
ANC n°2020-08 du 4 décembre 2020, n° 2021-02 du 4 juin 2021 et n°2022-02 11 mars 2022.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

CREANCES ET DETTES
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
Pour les VMP (valeurs mobilières de placement), la méthode PEPS (premier entré, premier sorti) est utilisée.

COMPTES DE RESULTAT
L'association a signé le 18 juillet 2023 une convention pluriannuelle pour la formation des conseillers prud'hommes (2023-2025)
avec le ministère du travail. Pour 2023 le montant de la subvention s'élève à 762 014 euros.

DIVERS
L'association Prud'hommes Formation est régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901.
L'association Prud'hommes Formation est exonérée d'impôts commerciaux.
L'association est intégrée dans les comptes consolidés de la CFE-CGC.
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31/12/2022
Affectation 

résultat
Augmentation Diminution 31/12/2023

Fonds associatifs sans droit de reprise
Autres Réserves 539 299 539 299
Report à nouveau -67 820 -53 169 -120 989
Résultat de l'exercice -53 169 53 169 25 076 -25 076

Total Fonds associatifs 418 309 0 0 25 076 393 233

Etat des créances et dettes

<= 1 an > 1an
CREANCES
Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres Créances

Créances de l'actif immobilisé :
Créances usagers
Autres Créances

Subvention 277 187 277 187

Total 277 187 277 187
DETTES

Dettes financières :
Emprunts et dettes auprès des ets crédit 6 909 6 909
Emprunts et dettes financières divers

Autres dettes :
Dettes fournisseurs 7 592 7 592
Dettes fiscales 4 414 4 414
Autres dettes 

Unions / Stagiaires 143 388 143 388
Créditeurs divers groupe 228 749 228 749
Ministère du travail 0

10 070 10 070

Total 401 122 401 122

Faits majeurs de l'exercice  : Néant

Tableau de suivi des produits et charges sur exercices antérieurs

Produits sur exercices antérieurs

Chèques non débités > 1 an 59

59

Charges sur exercices antérieurs

Néant

0Total

Natures

Charges à payer sur 
factures non parvenues

Montant

Total

Tableau de variation des fonds associatifs

Échéances

retraitement
Compte Comptable de

625

Montant 
Brut
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